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Sapeurs-Pompiers

de là Manche

PUBLICATION DELIBERATIONS N°8

I
*1 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 20241

^SDIS

DELIBERATIONS

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 9 OCTOBRE 2024 ;

1. Affaires administratives et financières

Construction du centre d'incendie et de secours de CHERBOURG OUEST - Avenants aux

marchés de travaux

1.1

Convention d'adhésion d'accès au Réseau des Acheteurs Hospitalier (RESAH) - Marché de
services opérés de télécommunications destinés aux établissements de santé, sociaux et
médico-sociaux, SDIS, Départements

1.2

Marché d'assurances pour les besoins du SDIS - Lot n°5 : protection sociale des SPV -
Avenant au marché

1.3

Groupement de commandes pour la maintenance des extincteurs et R.LA. des bâtiments
départementaux et des bâtiments du SDIS de La Manche

Convention de mise à disposition par la société VM 50700 de créneaux d'accès au bassin
sportif de la piscine communautaire Les Bains du Cotentin

Convention de mise à disposition par la CCCMB de créneaux d'accès au bassin de natation
de la piscine communautaire de Coutances

Convention de partenariat entre le SDIS de la Manche, la Banque Populaire du Grand Ouest
et l'ACEF Grand Ouest

1.4

1.5

1.6

1.7

Convention relative à la réalisation d'un documentaire sur le DRAGON 50 et les sapeurs-

pompiers de la Manche par M. Maxime SETZER

1.8

Sortie de biens par mise à la réforme1.9

Sortie de matériels informatiques par mise à la réforme1.10

Sortie de véhicule par réforme opérationnelle1.11

Sortie de véhicules et matériels par cession1.12

Indemnisation de M. Romaric QUESNOT, SPV à Saint-Sauveur-le-Vicomte1.13



2. Ressources humaines

Suppressions et créations de postes SPP et PATS2.1

Le orésent recueil est mis à la diSDOSition du oublie en liane sur le site SDIS50.fr à comoter du

15 OCT. 2024

Je soussigné Franck ESNOUF, Président du conseil d'administratio n, certifie exacte la liste des actes,
ainsi que la date de publication indiquée ci-dessus.

Fait à SAINT-LO, le 1 k OCT. 2024

Le Président du Conseil d'administration du service

départemental d'inceiroie et secours

Franck OUF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL DTNCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s’est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-1

Objet : Construction du Centre de Secours de CHERBOURG OUEST - EQUEURDREVILLE -
Avenants au marché de travaux.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu l'avis favorable émis par la commission d'appel d'offres, réunie en sa séance du mercredi
9 octobre 2024 ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

● VALIDE les travaux modificatifs détaillés au rapport ci-annexé avec, pour
conséquence, les incidences financières en € HT pour chaque lot rappelé ci-dessous :

Lot n°15 : Electricité - courants forts et faibles - Entreprise SELCA

Plus-value pose de 3 aérothermes + 5 520.30 € HT

+ 5 520.30 € HT

+ 14.61 %

Montant total HT

Variation

Lot n°16 : Chauffage - ventilation - plomberie ~ Entreprise TABARIN

Plus-value complément réseau incendie, déplacement déshumidificateurs
Montant total HT

Variation

-H 2 074.00 € HT

+ 2 074.00 € HT

+ 5.55 %

● VALIDE la prolongation du délai contractuel des marchés de travaux pour cette

opération jusqu'au 20 juin 2024 ;

● AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer les avenants
correspondan

Mà REÇU LE

préfecture de la MANCHE

Certifié exécutoire

Le président du ^nseil
d'administration JiJSDIS,

Franck ES UF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de

la Manche s’est réuni le 9 octobre 2024 à 15h00, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-2

Objet : Convention d'adhésion pour l'accès au Réseau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH)
- Marché de services opérés de télécommunications destinés aux établissements

de santé, sociaux et médico-sociaux, SDIS, Départements - n®2023-R036.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

APPROUVE le projet de convention d'adhésion pour l'accès au RESAH pour le marché
de services opérés de télécommunications destinés aux établissements de santé,
sociaux et médico-sociaux, SDIS, départements ;

AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer la convention et
tous les documents afférents à sa mise en œuvre.

Certifié exécutoire

Le président du conseil
(l'administration du SDIS,REÇU LEîm

■Mt OCT. 202'(

PRÉFECTURE de la MANCHi
Franck OUF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de

la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à 15h00, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT NQ 1-3

Objet : Marché d'assurances pour les besoins du SDIS de La Manche - Lot n°5 : protections
sociales des SPV - Avenant au marché.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu l'avis favorable émis par la commission d'appel d'offres lors de sa séance en date du 9
octobre 2024 ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

● VALIDE l'augmentation de la cotisation unitaire au tarif de 25,70 € ;

AUTORISE Monsieur ie président du conseil d'administration à signer l'avenant
correspondant.

Certifié exécutoire

LE

la manche

Le président du
'administration ■

onseil

JSDIS,

préfecture

Franck ESCroUF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LGL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N^ 1-4

Objet : Groupement de commandes pour la maintenance des extincteurs et R.I.A. des

bâtiments départementaux et des bâtiments du SDIS de La Manche - Appel d'offres

ouvert - Autorisation de signer le marché.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'avis d'appel public à concurrence transmis pour publication au Bulletin Officiel des Achats
et des Marchés Publics (BOAMP) et au Journal Officiel de l'Union Européenne (JOUE) ;

Vu l'avis émis par la Commission d'Appel d'Offres en matière de choix des offres retenues
lors de sa séance du mercredi 9 octobre 2024 ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

● AUTORISE Monsieur le Président du conseil d'administration à signer le marché avec
la société LE BOUCHER.

Certifié exécutoire

H=ej Président du Conseil
d'Administration djj SDIS,REÇU LE

^ OCT, 202^

PRÉFECTURE de (s MANC
Franck E: UF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni ie 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseii d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également ; COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-5

Objet : Convention de mise à disposition par ia société VM 50700 de créneaux d'accès au
bassin sportif de ia piscine communautaire Les Bains du Cotentin

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

APPROUVE le projet de convention entre le SDIS de la Manche et la société VM
50700 ;

AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer ladite convention
ainsi que les éventuels renouvellements.

Certifié exécutoire

Le Président du

d'Administration düj SDIS,

,onsei

m
^EÇU Lg,

ocT. m

i3 Manche

Franck ESNOUF
1

préfecture



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d’incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d’incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINÎAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-6

Objet : Convention de mise à disposition par la CCCMB de créneaux d'accès au bassin de
natation de la piscine communautaire de Coutances

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

APPROUVE le projet de convention entre le SDIS de la Manche et la CCCMB ;

AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer ladite convention
ainsi que les éventuels renouvellements.

Certifié exécutoire

Le Président duXonseil

d'AdminIstratiot/qu SDIS,

Franck^NOUF

m
REÇU LE

préfecture de la MARCHE



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départementai d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de ia convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents ; Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-7

Objet : Convention de partenariat entre le SDIS de la Manche, la Banque Populaire du
Grand Ouest et TACEF Grand Ouest

Vu le code générai des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

APPROUVE le projet de convention de partenariat avec la Banque Populaire du Grand
Ouest et l'ACEF du Grand Ouest ;

AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer ladite convention
et tous les documents afférents à sa mise en œuvre.

Certifié exécutoire

Le Président du Conseil

d'Administration^u SDIS,

;/

Franck.^SNOUF

R^ulÈ

ocT, ms

|_P^FECTURE de la MANCHE

~1



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-8

Objet : Convention relative à la réalisation d'un documentaire sur le DRAGON 50 et les

sapeurs-pompiers de la Manche par M. SETZER

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du consei

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

● APPROUVE la convention relative à la réalisation d'un documentaire sur ie DRAGON

50 et les sapeurs-pompiers de la Manche ;

® AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer ladite convention
et le charge de son exécution.

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services
de l'Etat et notification.

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Caen dans

un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa
notification.

Le tribunal administratif de Caen peut être saisi au moyen de l'application informatique
Télérecours.

REÇU LE C ertifié exécutoire

Tésident du Consei

ninistratio

Le

^ ^ OCT. 202^ d'Ad u SDIS,

PRÉFECTURE de la MANCHE

FranckiESj/oUF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d’incendie et de Secours
de la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à 15h00, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDÏEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-9

Objet : Sortie de biens par mise à la réforme

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du bureau du conseil

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

● DECIDE de déclasser et de réformer les biens figurant dans les tableaux ;

● AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à procéder à la

destruction de ces biens

Certifié exécutoire

Le président du conseil
d'administration M SDIS,

^^ÇULE ^

de la MANCHE

Franck ESNOUF

préfecture



Groupement de la logistique de santé :

Nouvelle

VNC après

la sortie

Valeur

hHtofIqu* dft

Ufti Cwmut d«
N* d'<riv«Atalra LJb*lli du Ann4« FournitMur VNC(mpuTttidA

Md Bd

200a-2066/COHBEN MATELAS ET ATTEUE A DEPRESSION 2008 COHBEN 137 7 10 943,«l 21568 10 943,40 0 0

201&-3046/UGAP AnEaES.SANGLES.COUSStNS 2010 UGAP 5723 231 603,26 21568 603,26 0 0

2010-3086/UGAP JEU COMPLET AUELLES UGAP2010 7383 299 5 354,07 21568 5 354,07 0 0

2008-2302/UGAP ATTELLE CERVICO-THORACIQUE 2008 UGAP 6605 281 197,01 21568 197,01 0 0

Respirateur Medumat Easy2009-2560/CORBEN COR6EN2009 1082 46 2 906,28 21568 2 906,28 0 0

10 couverlures polaires UGAP2007-1724/UGAP 2007 59 7 422,31 2181 422,31 0 0

COUVERTURES SSSM 6EMAR2008-2108/GEMAR 2008 405 19 4 724,20 21568 4 724,20 0 0

COUVERTURE 1ER SECOURS SEPAF2009-2619/SEPAF 2009 2806 113 1704,30 21568 1704,30 0 0

Couvertures 1er secours SEPAF20ÎO-300S/SEPAF 2010 4512 176 1056,32 21568 1 056,32 0 0

SAC D’INTERVENTION UGAP2009-24S8/UGAP 2009 39 6 90,30 21568 90,30 0 0

2007-iai2/DIMATEX 10 sacs NORIA 2007 DIMATEX 1232 69 2 332,20 21568 2 332,20 0 0

2008-2373/DIMATEX 3 sacs OECALLIII DIMATEX2008 7349 314 454,48 21568 454,48 0 0

SAC OECAL iil 2009 DIMATEX2009-2689/DIMATEX 5627 218 2 570,20 21568 2 570,20 0 0

SAC D’INTERVENTION2009-2458/UGAP 2009 UGAP 39 6 90,30 21568 90,30 00

2004-641/0ELTA PROTECTION Sacs PVC MIXTE 2004 DELTA PROTECTION 8751 424 348,04 21568 348,04 0 0

2010-3045/UGAP SACS,AMPOULIERS.POCHE PANSEMEN 2010 UGAP 5722 231 4 672,17 21568 4 672,17 0 0

20S8/DUM0NT SECURITE PLANS DURS, CHAISES PORTOIRS 2008 DUMONT SECURITE 135 7 3 548,53 21568 3 548,53 0 0

VENTILATEUR OSIRIS 2 2013 AIR LIQUIDE 4 127,35 013MED10031 7926 881 4 127,35 21568 0

AIR LIQUIDE14MED10013 VENTILATEUR 2014 1822 256 8 282,30 21568 8 282,30 0 0

15MEDi0023 1 RESPIRATEUR OSIRIS 2015 AIR LIQUIDE 3979 678 3 738,54 21568 3 738,54 0 0

12MEDI0026 CARBOXŸMETRE DE POULS 2012 MASIMO 7641 581 9 895,70 21568 9 895,70 0 0

2008-2062/OIRECI MEDICAL CIVIERE DE REIEVAGE 2008 DIRECT MEDICAL 143 7 1 476,46 21568 1 476,46 0 0

2009-2491/QIREa MEDICAL CIVIERE DE REIEVAGE 2009 DIRECT MEDICAL 401 18 1158,63 21568 1158,63 0 0

COUVERTURE BACTERIO OREILLER 2018 5PORA MEDICAL 4293 618 1 340,40 21568 1 340,40 0 0iSMEDiÛOl?

2 THERMOMETRES W.I 2017 BOT 44S4 714 251,83 21S68 251,83 0 017MEOIOOI7

8DT 018MEDI0006 2 THERMOMETRES FRIGTAG VU 2018 1619 226 312,48 21568 312,48 O

2 THERMOMETRE VU 2019 BDT 202 28 287,28 21568 287,28 0 019MEDI0002

Civière et pompe a dépression 2008 DIRECT MEDICAL 1654 67 21568 6080,17 0 02008-2130/DIREa MEDICAL 6 080,17

AIDE AU MASSAGE 49 UNITES (è réformer 3

reite 46 nouvelle VB = 41627,70) 44 342,54 0 02018 UGAP 5378 774 44 342,54 2156818MEOIO019

ASPIRATEURS A MUCOSITE (è réformer 4

reste 17 rtouveiie V6 = 15 777,87) 2015 LAERDAL 1289 19490,40 21568 19 490,40 0 015ME0IO027 7341

Groupement Technique et Logistique :
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Liste des biens à réformer non dans Tactif :
*

Cause du Retrait /

Usure, Casse

Perte , Incendie ,

Obsolète, Vol

Désignation du matériel NbCiS Marque Année

TABLE DE DESSINEM OBSOLETESANS 1 AV 2000

TOURLAVILLE LONGE TRACTEL TRACTEL 11 OBSOLETE2002

EM 2002TABLE DE DESSIN NUMERIQUE OCE GRAPHICS 1 OBSOLETE

GRANVILLE MASSETTE 1 PERTE

SAINT HILAIRE PELLE 1 PERTE

AVRANCHES COMMANDE 1 USURE

DUCEY PERTEPIOCHE 1

AVRANCHES CORDAGE 1 USURE

AVRANCHES CORDAGE 1 USURE

AVRANCHES VIDE CAVE PEDROLLO 1 USURE

AVRANCHES VIDE CAVE FLYGT USURE1

USURE1CARENTAN ANNEAU DE SANGLE ROUGE COURANT

PIOCHE PERTECDF 1

USUREHERISSONCDF 1

ANNEAU SANGLE BLEU 1 2021 OBSOLETELES PIEUX COURANT

2021 OBSOLETEANNEAU SANGLE BLEU 1LES PIEUX COURANT

OBSOLETEANNEAU SANGLE BLEU 1 2021LES PIEUX COURANT

USURE1TOURLAVILLE CORDE 30M LSPCC 2021

PERTE1CHERBOURG ANNEAU COUSU BLEU UGAP 2019

USURECORDE 30 M COURANT 2019CERISY 1

USUREANNEAU COUSU BLEUEM COURANT 1 2016

OBSOLETEANNEAU COUSU BLEU COURANT 1 2014EM

OBSOLETEANNEAU COUSU BLEU COURANT 1 2014EM

FIN DEVIEANNEAU COUSU ROUGE COURANT 1 2014CERISY

Bouteille ARI 160EM

OBSOLETEBALISE DE DETRESSE DIKTRON 2BARENTON

CASSECOUPE CEINTURE GALLIN 1GRANVILLE

CASSEPOK 1GRANVILLE VANNE ARRET D45

CASSEBARENTON HERISSON NYLON 1

CASSECANNE RAMONAGE 5BARENTON

PERTE18 DESCENDEUR COURANTLES PIEUX

SAINT SAUVEUR

OBSOLETE

PERTE

1HERISSON NYLON

FOURCHE RECOURBEE (croc)

LE V

1CANISY

USUREHYDROEGECTEUR POK 1COUTANCES

USUREPOK 1CHERBOURG HYDROEGECTEUR

USURECOURANT 1 2015BREHAL LIAISON PERSO

2017 USURESARTILLY LIAISON PERSO COURANT 1

OBSOLETELSPCC COURANT 20131CDF

OBSOLETELSPCC COURANT 1 2013CDF

USURE1 2006LAVE LINGEVALOGNES

USURECOURANT 1 2018POULIEPERIERS

PERTE1CHERBOURG SACCOCHE DE COUVREUR

2006 USURE1AVRANCHES COMMANDE

PERTECOURANT 1Connecteur LSPCCLES PIEUX

CASSECHARGEUR DE BATTERIE 2019HOLMATRO 3CDF



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours

de la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à 15h00, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-10

Objet : Sortie de matériels informatiques par mise à la réforme

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du bureau du conseil

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

● DECIDE de déclasser et de réformer les biens figurant dans le tableau,

conformément aux dispositions du décret n°2023-266 du 12 avril 2023, fixant les

objectifs et modalités de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques

réformés ;

● AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à procéder à la

réforme de ces biens.

Certifié exécutoire

Le président du
d'administration '

REÇU LE
sei

SDIS,
^ ^ OCT, 202^

PRÉFECTURE de la MANCHE

Franck 'NOUF



«

Informatique :

Nouvelle

VNC après

la sortie

Vtftur

hin«riqu« d<

lImmobllitMion

Cumul da»

Amarlliiamanii
N* d'invantaira Ubatia (ratta du *x} Anna# Foumltwur VNCImputation

Md Bd

11INFO0016 SERVEURS 3011 UGAP B48 32 8 100,03 21838 8 100,03 0 0

12INF00001 APPAREIL PHOTO NUMERIQUE 2012 RUE OU COMMERCE 4A9 34 383,71 21838 383,71 0 0

12INF00006 MATERIELS INEOHMATIQUES 2012 ICM 2474 182 12 141,24 21838 12 141,24 0 0

12MATTRANS0009 SVSTEME DE VISOCONFERENCE 2012 MICA 5481 405 2183810473,37 10 473,37 0 0

13INF00006 MATERIELS INFORMATIQUES ICM2013 305 28 2183815 517,54 15 517,54 0 0

13INF00009 WEBSMARTTP-LiNK 10/100 ICM2013 218382839 227 1 879,25 1879,25 0 0

14INFOOOÛ2 ORDINATEURS DE BUREAU QUADRIA2014 983 136 2183830 612,60 30 612,60 0 0

14INF00005 CORDONS PATCH 2014 ICM 1661 21838230 5 164,96 5 164,96 0 0

14TRANS0001 DARKMOON NOIR 2014 RUE OU COMMERCE 218381066 149 948,55 948,55 0 0

15INF00001 STATION DE TRAVAIL HP UGAP2015 827 21838 0144 40 872,96 40 872,96 0

15INF00002 50 ORDINATEURS 2015 MANCHE NUMERIQUE 336 55 2183836 123,00 36 123,00 0 0

15INF00005 BENQ MX620ST - PROiSaEUR ET SUPPORT 2015 21838ICM 1574 271 887,90 887,90 0 0

15INF00006 SERVEUR DEU T620AVEC 2 PROCESSEURS 2015 QUADRIA 215 35 21838 0S 993,04 5 993,04 0

15INF00010 VIVRE MOBILE 21838JABRA SPEAKERPHONE FREEWAY KIT VOITURE 2015 5296 887 199,99 199,99 0 0

15INFO0011 MATERIELS MODIFICATION INFRA RESEAUX 2015 AXIANS 21838 05298 889 20 070,73 20 070,73 0

15INF00014 1 PROTECTION ECRAN 1 HOUSSE 2015 ICM 1085 21838 1 786,80 06588 1 786,80 0

15INF00016 2183855 UNITES CENTRALES 55 GRAVEURS 15 ECRANS 2015 MANCHE NUMERIQUE 6786 1119 36471,60 36471,60 0 0

15INF00017 SCIPÜNE 21838 0GPS GARMINNUVl 2559 2015 7539 1240 7 740,00 7 740,00 0

15MATINFOR0001 2015 95 21838 0 0MATERIELS INFORMATIQUES ICM 549 12 785,62 12 785,62

CHARGEURS MOTOROU 6 ALVÉOLES16INF00002 218382016 DATAHERT2 133 18 7 200,18 7 200,18 0 0

16INF00003 25 GOSW5G 15 GOSW86 ORDINATEURS 2016 ICM 1259 208 2 402,52 21838 2 402,52 0 0

16INF00005

16INFO0Ô06
21638ORDINATEURS PORTABLES 2016 ESI 274 42 23 389,56 23 389,56 0 0

21838 0 040 UNITES CENTRALES HP705SFF 2016 UGAP 3710 568 21 520,03 21520,03

16INF00007 21B383 PROJECTEURS DLP 30 ● 3 ADAPTER STARTER 2016 ICM 3747 576 2 431,80 2 431,80 0 0

16INF00008 CONNEXING 619 21838 459,48 0 015 ALCATEL TEMPORIS 580 PRO 2016 3997 459,48

16INF00010 218381 SERVEUR 2 PROCESSEURS 2016 UGAP 3999 619 6 801,84 6 801,84 0 0

161NFOOOi3 21838 215,64 0 03 CONVERTISSEURS 12 V 2016 DALTONER 4659 719 215,64

21838 0 016INF00014 2 DISQUES DURS EXTERNES TOSHIBA 2016 DALTONER 4660 719 178,00 178,00

16INF00018 1 DISQUE DUR SEAGATE 2TO DALTONER 21838 106,80 0 02016 6178 959 106,80

16INF00019 DISQUE DUR OEU HDD 600GB 2016 DALTONER 6179 959 445,20 21838 445,20 0 0

21838 016INF00020 1 APPAREIL PHOTO PANASONIC LUMIX 2016 DALTONER 6957 1065 165,50 165,50 0

21838 389,26 0 016INF00021 2016 UGAP 6958 1065 389,2640 SOURIS PILAIRE OPTIQUE

16INF00023 1115 21838 828,00 0 0VIDEOPROJECTEUR 2016 ICM 7278 828,00

2183816INF00024 DALTONER 7693 1175 904,92 904,92 0 0SWITCH POE 16 PORTS RACKABLE 2016

21838 2 926,00 0 016MATINF00001 MATERIELS INFORMATIQUES 2016 ICM 43 7 3 353,28

21838137 19 1 940,35 1 940,35 0 016MATINF00002 3 HP OFFICÜET PRO 4 5AMSUNGMFP 4EN1 2016 ICM

21838 27 063,36 0 016MATINF00003 2016 TPI 138 19 27 063,36KIT INSTALLATION BIV 6M

21838 1 834,68 0 016MATINF00004 TPL 139 19 1 834,68CHARGEUR MONO TPH 2016

773 21838 1138,00 0 016MATINF00006 2016 TOURLAVILLE DISTRIBUTION 5072 1 138,00APPAREIL PHOTO

4 164,00 0 016MATINF00007 2016 ESI 6455 1002 4 164,00 21838NAS DE SAUVEGARDE



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à 15h00, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEÏN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-11

Objet : Sortie de véhicule par réforme opérationnelle

Vu le code générai des collectivités territoriales ;

Considérant que ce véhicule ne peut plus remplir les missions opérationnelles pour lequel il

avait été intégré à l'actif du SDIS ;

Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du bureau du conseil

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

● VALIDE la sortie du véhicule immatriculé 8923 VC 50 présenté aux membres du

bureau, l'immobilisation étant 8923VC50 ;

● AUTORISE Monsieur le Président du conseil d'administration à procéder à la

réformation de ce véhicule et à la restitution au propriétaire.

Certifié exécutoire

Le président du
d'administration ■

nseil

SDIS,m REÇU LE

l't ocT, im

PRÉFECTURE de la MANCHE Franck ES,



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d’incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementaie du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents ; Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG
Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-12

Objet : Sortie de véhicules et matériels par cession

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du bureau du conseil

d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

● VALIDE la sortie des biens présentés en séance ;

● AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à procéder à la cession

de ces biens au plus offrant.

Certifié exécutoire

Le président du/conseil

d'administratior/flu SDIS,

●11# REÇU LE

1 ^ OCT. 202^ Fran ISNOUF

PRÉFECTURE de la MANCHE



♦

véhicules :

N®immbîlisatlon ImputationImmatriculation Type VNC

F PT ANT2144248 - ANT2144233 21568 01656-TZ-50

VL Percy 13VL0004 21828 0CR-917-DY

VSAV 12VSAV0006 21561 0CE-709-HC

12VSAV0004VSAV 21561 0CE-675-HC

VSAV 12VSAV0002 21561CE-614-HC 0

Clio IV VL CX-401-DH 21828 0CX-401-DH

Ciro IV VL CX-462-DH 21828 0CX-462-DH

ANT2144398 - ANT2144403 21568 0DM-198-AN ex Immat 9914 VP 50 FPT

FPT ANT2144269 - ANT2144270 21568 0DV-080-EF ex Immat 6967 VD 50

0VSAV 11VSAV0024 21561BE-522-XB

2008-2319/DICOMABerlingot 21828 03927 XF 50

0Kangoo 14VLDC-428-QA 21828DC-428-QA

ANT2144412 - ANT2144413 -

13FSR0001
VSRM 21568-21561 2 369,139457 VT 50

21568 0VSR ANT2144427 - ANT21444342353 VZ 50

2005-962 0DE-172-VT ex îmmat 1782 WL 50 VSR 21561

Hors actif - Achat de férail en fonctionnement - Projet

pédagogique fourni par le lycée de Tocqueville en 2008

Remorque

voiture tonneaux
7390 XD 50

Matériels :

Année

d'achat

Cause du

Retrait
Désignation du matériel ObservationsNbN’immobilisation as Marque

NETTOYEUR HP HP 5/15C 01/01/20082008-2246/SDM PRO KARCHER CASSE POMPE HSST JEAN 1

Certains de ces matériels, du fait de leur ancienneté, ne sont pas compris dans l'actif. Ils

feront cependant l'objet d'une cession également. A titre indicatif, voici la liste des
matériels concernés :

Année

d'achat
Désignation du matériel NbMarque Cause du RetraitCIS

OBSOLETEPAIRE RAMPE DROITE GALVA 1EM

USUREPOMPE FLOTTANTE THERMIQUE AQUAFAST 1SAINT LO

OBSOLETECOMPRESSEUR 12V V1AIR 1COUTANCES

ESSIEU REMORQUE AVEC ROUES EN 13" 1 USUREEM

OBSOLETîECLAIRAGE SUR BATTERIE PLOMB TEKUTE 4COUTANCES

CASSEAUDINNOVECHELLE ALU 1CDF

USURETENTE PMA 1 2000EM

OBSOLETEHOUSSE DE TRANSPORT HOLMATRO 4EM

OBSOLETE3 2005EXTRACTEUR FUMEE FRANCE AIREM

X OBSOLETEECARTEUR ET VERINS MANUEL BLACKAWK 1TOURLAVILLE

OBSOLETEPAiRE RAMPE ALU PLIABLE STALLION X1PORTBAIL

CASSEECHELLE ALU 1ST JEAN



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à 15h00, à la Direction Départementale du Service
d'incendie et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGÏNIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT N° 1-13

Objet : Indemnisation de M. Romaric QUESNOT, SPV à SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation adressé à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité,

● APPROUVE le protocole transactionnel entre le SDIS 50 et Monsieur Romaric

QUESNOT, joint à la présente délibération ;

● AUTORISE Monsieur le président du conseil d'administration à signer ledit protocole
et le charge de son exécution.

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services
de l'Etat et notification.

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui pourra
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Caen dans
un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa
notification.

Le tribunal administratif de Caen peut être saisi au moyen de l'application informatique
Télérecours.

LE

/a /MA/VCH5

Certifié exécutoire

Le président du/çonseil
’SDIS,d'administratio

PRÉFECTURF

Franck ES



BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA MANCHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

Le bureau du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de
la Manche s'est réuni le 9 octobre 2024 à IShOO, à la Direction Départementale du Service
d'Incendle et de Secours de la Manche, sous la présidence de Monsieur Franck ESNOUF, Président
du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.

Date de la convocation : 24 septembre 2024

Etaient présents : Mme NOUVEL, Mme GRASSET, Mme CASTELEIN, M. LELONG

Assistaient également : COL DEDIEU, MCL BERGINIAT, LCL LION, M. PUISNEY, CDT POISSON

Secrétaire de séance : Mme NOUVEL

RAPPORT NO 2-1

Objet : Suppressions et créations de postes SPP et PATS

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la Fonction Publique, et notamment son article L. 313-1 ;

Vu le tableau des effectifs existant ;

Vu l'avis favorable émis par le comité social territorial, réuni en sa séance du 18 septembre
2024 ;

Vu l'avis favorable émis par la commission administrative et technique des services
d'incendie et de secours (CATSIS), réunie en sa séance du 26 septembre 2024 ;

Vu le rapport de présentation remis à chaque membre du bureau du conseil
d'administration ;

Le bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré et, à l'unanimité.

● DECIDE

De supprimer les postes suivants :

- 1 poste de lieutenant de l^*^® classe de sapeurs-pompiers professionnels ;

- 8 postes de caporaux de sapeurs-pompiers professionnels ;

- 1 poste d'adjoint administratif de 1^*^® classe.

De créer les postes suivants :

- 2 postes appartenant au cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux, soit 2

postes d'adjoint territorial ou d'adjoint technique principal de 2®*^® classe ou d'adjoint

technique principal de l^’’® classe ;
1 poste de rédacteur principal de 2^"’® classe ;



8 postes de sergents de sapeurs-pompiers professionnels, dont 1 au 1®'' septembre et

1 au l®"" octobre 2024 ;

1 poste de lieutenant de 2®"^® classe de sapeur-pompier professionnel ;

2 postes de sapeurs-pompiers volontaires contractuels, conformément à la
règlementation.

● PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2024.

Certifié exécutoire

Le président du^conseil
d'administratio U SDIS,

Franck E: ■UF
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Affaire suivie par :
Mme Manon MARGUERITE

Tel. : 02 33 72 10 31

Port. : 06 99 76 59 70

mancin.marguericei.çisdisSO.fr

PREFECTURE de la MANCHE Saint-Lô, le XXX

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

ENTRE

Monsieur Romaric QUESNOT,

demeurant 10 rue de l'Avenir - 50390 Saint-Sauveur-le-Vicomte ;

ET

Le Service Départemental d'incendie et de Secours de la Manche,
1238 rue du Vieux Candol - CS 45309 - 50009 Saint-Lô CEDEX,

représenté par son président, Franck ESNOUF, habilité par la délibération n° XX XX XX ;

Ci-après dénommé « SDIS 50 » ;

CI-APRES DESIGNES LES PARTIES ;

CONSIDERANT QUE

Conformément à l'article 19 de la loi n'’91-1389 du 31 décembre 1991, les sapeurs-pompiers

volontaires qui sont fonctionnaires ou militaires bénéficient, en cas d'accident survenu ou de

maladie contractée en service ou à l'occasion du service, du régime d'indemnisation forfaitaire

fixé par les dispositions statutaires qui les régissent ;

Conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat en date du 1
d'indemnisation forfaitaire consenti aux militaires ne fait pas obstacle à ce que le militaire, qui a
enduré du fait de l'accident ou de la maladie, des souffrances physiques ou morales et des

préjudices esthétiques ou d'agrément, obtienne de l'Etat qui l'emploie, même en l'absence de

faute de celui-ci, une indemnité complémentaire réparant ces chefs de préjudices, distincts de

l'atteinte à l'intégrité physique, qu'il en va de même s'agissant du préjudice moral subi par ses

juillet 2005, le régime
er
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ayants droits ;

Cette jurisprudence a été appliquée par les services compétents aux militaires blessés ou tombés

malades à l'occasion de leurs activités de sapeurs-pompiers volontaires jusqu'au 27 juillet 2022 ;

Conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat en date du 27 juillet 2022, l'indemnisation
forfaitaire dont bénéficient le sapeur-pompier volontaire fonctionnaire ou militaire déterminée

par les dispositions statutaires qui les régissent ne font pas obstacle à ce que ce dernier, qui a

enduré du fait de l'accident ou de la maladie, des souffrances physiques'OU morales et de
préjudices esthétique ou d'agrément, obtienne de la personne publique auprès de laquelle il est
engagé en tant que sapeur-pompier volontaire, même en l'absence de faute de celle-ci, une

indemnité complémentaire réparant ces chefs de préjudices, distiricts de ^atteinte à l'intégrité
physique ;

Le 18 mars 2017 à Saint-Sauveur-le-Vicomte, MonsieurlEiomaric QUESNOT a été. victime d'un

accident de service en tant que sapeur-pompier volontaire auprès du SDIS 50. Lors d'une

formation au maintien et au perfectionnement des àcqiiis, Monsieur QUESNOT a ressenti une
vive douleur au dos au moment de la prise en charge d'unë^^^ùrie polytraumatisée ;

Après une première saisine du Ministère des'armées, la,demande d;ind.émnlsation de Monsieur
QUESNOT a été transmis au SDIS 50 du fait de la jurisprudence du 27 juillet 2022 précitée ;

Dans ces conditions, il convientcjNlhdémniser le.préjudice sùbl^par Monsieur Romaric QUESNOT,

au vu des conclusions des rapports d'expertise et de la jurisprudence récente, selon les postes
suivants :

Souffrances endurées 2,5/7

Préjudliceÿ'agrémènt-
2500,00€

1000,00€

Préjudicè-sexuel 2/7 800,00€

Préjudice; erthétique permanent 0,5/7 300,00€

LESpARTIES CONVIENNENT DES DISPOSITIONS SUIVANTES :

ARTICLE 1

Il est alloué à I^^hsieur Romaric QUESNOT, demeurant 10 rue de l'Avenir - 50390 Saint-Sauveur-

le-Vicomte (né le 24/01/1981 à Falaise) à titre transactionnel, la somme de 4600,00€ (quatre
mille six cents euros zéro centime d'euros) en réparation du préjudice susmentionné.

ARTICLE 2:

Le SDIS est subrogé, à concurrence de cette somme, dans tous les droits de Monsieur QUESNOT,

à l'encontre de l'auteur du dommage.
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ARTICLE 3 :

Monsieur Romaric QUESNOT renonce à toute action, prétention et à tout recours à rencontre du
SDIS 50 relatifs aux mêmes faits et se désiste de toute instance ou action engagée contre le SDIS
50.

c

Fait en deux exemplaires.
4

i
T ,●(
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Fait à ^le Fait à Saint-,Ep,, le
t

5IGNATURE?du président dü-ÿonseil
^ '* J *●**

d'administrattorf du service départemental
sd'incendi^et de secours de la Manche,

SIGNATUREde MonsieurQUESNOT

précédée de la mention manuscrite « bon

pour désistement d'instance et
renonciation à tout recours »

' O

iMonsieur FranCk-^ESNOUF
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Etat-major - Sous-direction des soutiens administratifs et
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MANCHE

Bureau du conseil d'administration du 9 octobre 2024

Rapport de présentation n°l-l

Objet du rapport :

Construction du centre d'incendie et de secours de CHERBOURG OUEST -

Avenants aux marchés de travaux.

Résumé :

Les marchés de travaux concernant la construction du centre d'incendie et de secours de

CHERBOURG OUEST ont fait l'objet d'une procédure d'appel d'offres. Toutefois, au cours des
travaux, de nouvelles adaptations techniques soit, sont apparues indispensables à la réalisation
de l'ouvrage soit, ont été jugées nécessaires par les usagers pour répondre à leurs besoins. Des
avenants aux marchés passés sont présentés dans ce cadre.

Rapport soumis aux Instances suivantes :

MotifInstances Date

Pour délibérationBureau du conseil d'administration Q9/1Q/2Q24

Dossier présenté en séance par : M. Franck ESNOUF

Personne ressource en séance : M. Frédéric PUISNEY

Les marchés de travaux concernant la construction du centre d'incendie et de secours de

CHERBOURG OUEST ont été attribués initialement pour un montantglobal de 6 253 727.21 € HT.

Une première série d'avenants pour un montant total de 58 558.60 € HT a été passée, portant le
montant des marchés à 6 312 285.81 € HT, soit une augmentation globale de 0,94%.

Une deuxième série d'avenants de revalorisations a été passée pour un montant de 60 814.72 €
HT, portant ainsi le montant des marchés à 6 373 100.53 € HT, soit une augmentation globale de
1.91%.

Une troisième série d'avenants de travaux supplémentaires de l'étage bureaux a été passée pour
un montant de 141 958.39 € HT, portant ainsi le montant des marchés à 6 515 058.92 £ HT, soit

une augmentation globale de 4.18%.

Une quatrième série d'avenants de travaux supplémentaires a été passée pour un montant de

19 901.01 € HT, portant ainsi le montant des marchés de travaux à 6 534 959.93 C HT, soit une
augmentationde 4.50%.



Une cinquième série d'avenants de travaux en moins-vaiue a été passée pour un montant de
21 425.40 € HT ramenant ainsi ie montant des marchés de travaux à 6 513 534.53 € HT.

Au cours des travaux, de nouvelles adaptations techniques soit, sont apparues indispensables à
la réalisation de l'ouvrage soit, ont été jugées nécessaires par les usagers pour répondre à leurs
besoins, à savoir :

Lot n°15 : Electricité - courants forts et faibles - Entreprise SELCA

Plus-value pose de 3 aérothermes + 5 520.30 € HT

+ 5 520.30 C HT

+ 14.61%

Montant total HT

Variation

Lot n°16 : Chauffage ventilation - plomberie - Entreprise TABARIN

Plus-value complément réseau incendie, déplacement déshumidificateurs + 2 074.00 € HT

+ 2 074.00 e HT

+ 5.55%

Montant total HT

Variation

La passation de ces avenants pour une plus-value globale de 7 594.30 € HT porte le montant
global des marchés de travaux de 6 513 534.53 € HT à 6 521 128.83 € HT, soit 7 825 354.60 €
TTC, correspondant à une augmentation globale de 4.28%.

Au regard de ces éléments et de l'avis de la commission d'appel d'offres se réunissant le 9 octobre
2024, je vous demande de bien vouloir :

● M'autoriser à signer ces avenants,

● Valider la prolongation du délai contractuel des travaux jusqu'au 20 juin 2024.

Je vous invite à bien vouloir en délibérer.

Franck E: lOUF



SERVICE DEPARTEMENTAL DMNCENDIE ET DE SECOURS DE LA MANCHE

CONSTRUCTION DU CENTRE DE SECOURS DE CHERBOURG OUEST

AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Annexe au rapport pour le bureau du CASDIS du 22 mai 2024

Augmentation ou rédaction

par rapport au montant du

marché initial (avenants)

Montant des

avenants

Montant initial du

marché

Nouveau montant

du marché

%enCHT en€HTen€HTENTREPRISELOT

+ 2.28%14 210.55 637 657.39623446.84MASTEU.OTTO BP
Lot n*l : Voiries et réseaux du bâtiment

1554 4S7.77 + 7.14%1450882.15 103 605.62FAUTRATBTP
Lot n'2 : Gros œuvre

415 316.00 + 1.36%5 568.00409 748.00EMG
Lot n*3 : Charpente lamellé-coUé

●3 085.00 296 887.50 -1.03 %299 972.50DEMY
Lot n*4 : Charpente métallique

-0.30%7 745.44 577 715.14569 969.70SMAC
Lot n*5 : Etanchéité

355 19035 + 0.10%356 245.35 ● 1055.00SEB FOUCAULT
Lot n‘6:Bardage

53 027.1853 027.18DiDIER LE COGUIC
Lot n*7 : Portes relevantes

199015.99 + 1.04%196971.76 2 044.23MICHEL LEPETIT
Lot n*8 : Serrurerie

318942.42 + 0.36%317 800.17 1142.25MIROITERIE LEMASSON
Lot n*9 : Menuiserie extérieures

+ 1.31%197 530.00 2582.63 200112.63SAS LEFER
Lot n’IO : Menuiserie bois

290263.38 + 1676%248 592.51 41670.87MARC SA
Lot n*ll : Plâtrerie

244308.65 + 2.34%238 730.56 5 578.09LEDUCSAS
Lot n*12 : Revêtements de sols

97 222.09 -0.73 %■ 711.3597933.37GUY LEFEVRE
Lot n*13 : Peinture

+ 9.41%9 976.02 116018.29106 042.27G'PIAF

Lot n*14 : Faux-plafonds	
Lot n*lS : Elearidté - courants forts et faibles

41433.97 325033.99 + 14.61%283 600.02SELCA

34 321.30 652748.47 + 5.55%618427.17SASTABARIN
Lot n*16 : Chauffage -ventilation - plomberie

1400.00 38 770.00 + 3.75%37370.00CM PACK
Lot n*17 : Panneaux isothermes

60 299.0260299.02PAYSAGES RATEL
lot n*18 : Espaces verts

59 245.7159 245.71MBI CUISINE
Lot n*19 : Cuisine

974,00 28 866.93 + 3.49%27 892.93ITAS
Lot n’20 : Antenne

6 S21128.83 + 4.28%6 253 727.21 267 401.62TOTAUX



SERVICE DEPARTEMENTAL DMNCENDIE ET PE SECOURS DE LA MANCHE

CONSTRUaiON DU CENTRE DE SECOURS DE CHERBOURG OUEST

AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Annexe au rapport pour le bureau du CASDIS du 9 octobre 2024

Augmentation ou réduction

parrapportau montantdu
marché initia! (avenants)

Montant des

avenants

Montant initial du

marché

Nouveau montant

du marché

%en€HT enCHTen€HTENTREPRISELOT

*2.28%637 657.39623 446.84 14 210.55MASTELLOTTO BPLot n'I : Voiries et réseaux du bâtiment

+ 7.14 %1554 487.77103 605.621450882.15FAUTRAT BTP
Lot n*2 : Gros œuvre

+1.36 %415 316.005568.00409 748.00EM6
Lot n*3 : Charpente lamellé-coiié

■1.03%296 887.50-3 085.00299 972.50DEMY
lot n*4 ; Charpente métallique

*1.36%577 715.14569969.70 7 745.44SMACLot n*5 : Etanchéité

■ 0.30%355 190.351055.00356 24535SEB FOUCAULT
Lot n'6 : Bardage

53 027.1853 027.18DIDIER lECOGUICLot 0*7 : Portes relevantes

*1.04%199015.992 044.23196 971.76MICHEL LEPETiTLot n*8 : Serrurerie

+ 0.36%318942.421142.25317 800.17MIROITERIE LEMASSONLot n'9 : Menuiserie extérieures

+ 1.31%200112.632582.63197 530.00SAS LEFERLot n*10 : Menuiserie bois

*16.76%290 263.3841670.87248 592.51MARC SA
Lot n*ll : Plâtrerie

*2.34%244 308.65238 730.56 S 578.09LEDUC SASLot n*12 : Revêtements de sols

‘0.73 %■ 711.35 97 222.0297 933.37GUY LEFEVRELot n’13 : Peinture

116018.29 + 9.41%9 976.02106042.27G'PLAF
Lot n*14 : Faux-plafonds

+ 14.61%41433.97 325033.99283 600.02SELCALot n'15 : Electricité -courants forts et faibles

*5.55%34 321.30 652 748.47618427.17SASTABARIN
Lot n*16 : Chauffage - ventilation - plomberie

+ 3.75%38 770.001400.0037 370.00CM PACKLot n*17 : Panneaux Isothermes

60 299.0260 299.02PAYSAGES RATEL
Lot n*18 : Espaces verts

59 245.7159 245.71MBI CUISINELot n*19 : Cuisine

+ 3.49%28 866.93974,0027892.93ITAS
Lot n'20: Antenne

+ 4.28%267 401.62 6 521128.836 253 727.21TOTAUX



CIS CHERBOURG OUEST

AVENANTS A

FAIRE
DESIGNATION DES TRAVAUX ENTREPRISE

LOT 1 : VRD

LOT 2 : GO

LOT 3 : CHARPENTE BOIS

LOT 4 ; CHARPENTE METALLIQUE

LOT 5 : ETANCHEITE

LOT6:BARDAGE

LOT 7 : PORTES RELEVANTES

LOT 8: SERRURERIE

LOT 9 : MEN EXT

LOT10:MEN BOIS

LOT 11 rPLATRERIE

LOT 12:REV SOLS

LOT 13: PEINTURE

LOT14:FXPLAFONDS

LOT15:ELEC

LOT 16 :CVP

LOT 17 : PANNEAUX ISO

LOT 18 : ESPACES VERTS

LOT 19 : MATERIEL CUISINE

LOT 20 : ANTENNE

MASTELLOTTO

FAUTRAT BTP

EMG

DEMY

SMAC

SEB FOUCAULT

DIDIER LE COGUIC

LEPETIT MICHEL

MIROITERIE LEMASSON

LEFER

MARC SA

LEDUC

GUY LEFEVRE

G'PLAF

SELCA

TABARIN

CM PACK

RATEL

CF CUISINE

ITAS

●1 407,52

-6 417.93

1 602,11

●7 422,66

●6 779,40

5 620,30

2 074,00

-13 831,10 ITOTAL €
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	Délib 1-10 Sortie de matériels informatiques par mise à la réforme
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	Délib 2-1 Suppression et création de postes
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